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« Consommation et Handicap »

Conférence

9 octobre 2008 –Conseil Général 54

Relevé
1. Introduction par M. Harmand, Président d’ORGECO et référent « handicap AGEFIPH »  CFE-CGC
2. Intervention de Mme la Vice-Présidente du Conseil général 54 représentant M. Dinet, Président, qui justifie  l’effort humain et financier de cette collectivité dans les démarches de solidarité, notamment au sujet du handicap (51 millions d’euros, 654 personnes concernées). La solidarité est évoquée ici comme un élément structurant la société.

3. Intervention de M. Claudon, docteur en psychososiologie et intervenant à l’IAE, sur l’historique du terme « handicap ». Ce terme appartient à l’origine au vocabulaire des jeux de société. Il est réutilisé au XIXème siècle comme terme de hippisme avant d’être appliqué dans le premier tiers du XXème aux humains.

4. Intervention de Maître Berna, qui précise que le terme de « handicap » n’a pas d’existence juridique réelle. Il donne un rapide aperçu des notions approchantes d’ « état de faiblesse » ou d’ « état de sujétion » dans le code de la consommation et dans le code pénal. L’état de la loi ne prévoit donc pas l’ampleur sémantique du handicap. Il convient donc de se référer avec précision à la jurisprudence. 

5. Intervention conjointe de Mme Boucherat et de Melle de Moura, représentant le Groupement des Intellectuels Aveugles et Amblyopes.

INTERVENTIONS DU PUBLIC :

-Une personne muette souhaite des informations au sujet des technologies actuelles dédiées au braille. Une réponse est faite, qui pointe l’état des outils à disposition des non-voyants et des malvoyants.

-Un élu (M. Saint-Denis) évoque la question de l’accessibilité des lieux publics aux personnes en situation de handicap. Plus qu’une question, ces mots se veulent à la fois une interpellation de la conscience du grand public à ces problématiques et un positionnement du politique qui se dit sensible au traitement de ces questions.

6. Intervention de Mme Lamrani, cadre de santé au CHU de Nancy, représentant le professeur Kahn du service de psychiatrie et de psychologie clinique. Il convient de bien délimiter le handicap physique et le handicap psychique, certains sujets pouvant cumuler les deux. Ce qui est complexe dans le cadre du handicap, c’est d’appréhender le nuancier sémantique qui sépare « désir » de « besoin ». Le handicapé peut-il désirer comme la personne valide ? La question est d’importance en matière de consommation car l’acte d’achat procède d’une nécessité plus ou moins établie dans l’esprit de celui qui consomme.

INTERVENTIONS DU PUBLIC :

-Comment reconnaître un abus de faiblesse ? (question reliée à l’intervention précédente). La question reste en suspens.

-La maladie d’Alzheimer peut-elle être considérée comme un handicap ? Actuellement, il n’existe pas de cadre qui le précise.

Pour M. Collas, en charge du handicap à la CFE-CGC le meilleur moyen pour être consommateur est d’abord l’insertion par l’emploi, ainsi le salarié handicapé n’est pas qu’un taux d’invalidité mais bien un potentiel consommateur. L'entreprise doit adapter sa politique d'embauche au salarié handicapé, ce qui passe par un dialogue social constructif avec les Organisations Syndicales et l’AGEFIPH.
« La société doit impérativement changer le regard qu’elle porte sur la personne handicapée ». Conclut-il !
INTERVENTIONS DU PUBLIC :
-M. Chenu : la personne handicapée doit consommer ce qu’il souhaite. Le commerce doit donc tenir compte de son projet. 
-En poussant le raisonnement de l’égalité qui doit présider à la cohésion sociale, un participant affirme que par-delà l’ambiance très « maternante et compassionnelle » de notre société, le handicapé à « le droit à l’indifférence. »  

7. M. Hamant, directeur d’un ESAT-CAT, évoque le projet conduit par l’enseigne CORA à Saint-Dié. La vidéo d’un journal télévisé de France 3 Lorraine est diffusée, qui illustre le propos : des produits du magasin ont été clairement balisés afin que des personnes en situation de handicap psychique puissent les repérer en faisant elles-mêmes leurs courses. Des personnels du magasin ont également été formés en ce sens. Il est question de l’homologation AFNOR S3A et e l’importance du caractère identifiable des personnes impliquées dans la démarche (logos, badges).

INTERVENTIONS DU PUBLIC :
-M. Dufresne, directeur de Cora Houdemont, salue l’initiative et lance un appel aux bonnes volontés pour travailler avec lui sur ce sujet. Ses propos sont clairs : « Les non-handicapés ne savent pas faire seuls. »

8. M. Poor, Président du cercle des sourds Nancy-Lorraine.

9. M. Bellussi, représentant la MACIF, diffuse un diaporama sur la manière dont sa société traite les questions liées au handicap. Il évoque notamment  la formation des personnels MACIF à la problématique du handicap et l’existence d’un site pilote entièrement dédié à leur accueil à Saint-Etienne.

INTERVENTIONS DU PUBLIC :
-L’intervenant est interpellé sur l’impossibilité de faire assurer à son propre nom une voiture  appartenant à un aveugle. 

10. M. Dussine, directeur de la MDPH 54, évoque la consommation comme un acte central de la vie. La personne handicapée est parfois isolée pour des raisons d’accessibilité. Sans se centrer exclusivement sur les biens matériels, on doit réfléchir aux biens immatériels (culture par exemple). Nous devons lutter contre le malaise que suggère la présence d’une personne handicapée, et ce de manière à lui permettre une accessibilité y compris sur le plan symbolique. Enfin, il convient de réfléchir à la manière dont il serait possible de moraliser le marché des objets indispensables aux personnes handicapées : la France produit de moins en moins et devient tributaire d’imports et de prestataires peu concurrentiels.
11. M. Lehmann, représentant les Vitrines de Nancy, se montre très intéressé par la question du handicap. Il souligne qu’il ne s’agit pas que d’une affaire d’accessibilité et que le problème est aigu à divers titres en centre-ville, notamment en termes de surfaces de vente dans des boutiques exiguës.

12. Conclusion par M. Harmand.


